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Point 2 de l’ordre du jour CX/FL 26/49/2 
Janvier 2026 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES 

Quarante-neuvième session 

QUESTIONS SOUMISES PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET 
SES ORGANES SUBSIDIAIRES 

QUESTIONS SOUMISES PAR LES 47e ET 48e SESSIONS DE LA COMMISSION DU CODEX 
ALIMENTARIUS (CAC47 et CAC48) ET LES 86e, 87e ET 89e SESSIONS DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA 
COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS (CCEXEC86, CCEXEC87 et CCEXEC89) 

Normes et textes connexes adoptés par la Commission1 

1. La CAC47(2024) adopté à l’étape 8: 

(i) Révision de la Norme générale sur l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985): 
Dispositions pertinentes à l’étiquetage des allergènes. 

(ii) Directives sur la fourniture d’informations alimentaires pour les aliments préemballés proposés via le 
commerce électronique (CXG 104-2024). 

(iii) Directives sur l’utilisation de la technologie pour fournir des informations alimentaires dans l’étiquetage 
des aliments (CXG 105-2024). 

2. La CAC47 (2024) a adopté l’Annexe à la Norme générale sur l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CXS 1-1985): Directives sur l’utilisation de l’étiquetage préventif des allergènes à l’étape 5, 
avec prolongation du délai pour l’achèvement des travaux.  

Norme pour les parties florales séchées — safran séché: étiquetage du pays de récolte2 

3. Le CCFL48 a approuvé la disposition 8.3.1 «le pays d’origine doit être déclaré», mais n’a pas pu parvenir 
à un consensus sur la disposition 8.3.2 concernant le «pays de récolte doit être déclaré», et a renvoyé cette 
question aux CCEXEC87 et CAC47 pour examen ultérieur. 

4. La CAC47 a établi un groupe de travail électronique (GTE) chargé de préparer un rapport pour examen 
par CCFL49 (2026) et a invité le CCFL49 à examiner les questions liées à l’utilisation du pays d’origine dans 
l’étiquetage des épices, et à proposer des options tenant compte des préoccupations exprimées par les 
membres du Codex.  

5. Concernant la publication de la norme, la CAC47 a convenu que la Norme pour les parties florales 
séchées — safran séché (CXS 351-2022) devrait être publiée avec le titre Section 8.3 «Pays d’origine et pays 
de récolte», accompagné du texte suivant: «à élaborer», en notant que la CAC49 (2026) pourrait réexaminer 
cette question à la lumière de tout avis reçu du CCFL49. 

6. La CAC47 a tenu une discussion approfondie sur l’inclusion de la disposition « pays de récolte — 
obligatoire » et a convenu d’établir un GTE, relevant du CCFL, afin de proposer des options possibles tenant 
compte des points de vue des membres concernant l’utilisation du pays de récolte en plus de la déclaration 
obligatoire du pays d’origine dans l’étiquetage des épices, notamment le safran et la vanille; d’examiner les 
options pour une définition du pays de récolte et déterminer en quoi il diffère du pays d’origine; d’examiner si 
des clarifications sont nécessaires concernant l’application des dispositions d’étiquetage.  

7. Le rapport du GTE sera publié sous la référence CX/FL 26/49/2 Add.1 pour discussion au point 2.1. 

 

 

 

                                                
1 REP24/CAC paragraphes 132, 133 et annexes II et III 
2 REP24/EXEC paragraphes 95, REP24/CAC paragraphes 182-196 (discussion complète et décision) 
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Étiquetage des contenants non destinés à la vente au détail 

8. La CAC48 a adopté l’inclusion de dispositions relatives à l’étiquetage des contenants non destinés à la 
vente au détail dans plusieurs normes régionales, à savoir la Norme régionale pour le houmous avec tahiné 
en conserve (Proche-Orient) (CXS 257R-2007), la Norme régionale pour le foul medemes en conserve 
(Proche-Orient) (CXS 258R-2007), la Norme régionale pour le tahiné (Proche-Orient) (CXS 259R-2007), la 
Norme régionale pour la harissa (purée de piment rouge piquant) (Proche-Orient) (CXS 308R-2011), la Norme 
régionale pour le halva avec tahiné (Proche-Orient) (CXS 309R-2011) et la Norme régionale pour la pâte de 
dattes (Proche-Orient) (CXS 314R-2013).  

Approbation des nouveaux travaux3 

9. La CAC47 a approuvé les nouveaux travaux relatifs à l’élaboration de lignes directrices sur l’application 
des dispositions d’étiquetage des denrées alimentaires en situation d’urgence, transmis par le CCFL48. 

Plan stratégique du Codex 2026-20314 

10. La CAC47 a adopté le Plan stratégique du Codex 2026-2031. 

11. La CAC48 (2025) a adopté le cadre de suivi du Plan stratégique du Codex 2026-2031, tel que proposé 
par le CCEXEC89 (2025), en notant qu’il pourrait être réexaminé après deux ans, lorsque des données initiales 
seront disponibles et qu’une certaine expérience aura été acquise quant à son utilisation.  

Lignes directrices pour les propositions de nouveaux travaux5 

12. Le CCEXEC87 (2024) s’est félicité des plans du Secrétariat du Codex visant à élaborer des directives 
pratiques à l’intention des membres pour l’élaboration de propositions de nouveaux travaux, et a proposé que: 

 les directives encouragent l’élaboration de normes de produits de groupe; la rédaction de normes de 
produits de manière à faciliter l’élargissement futur de leur champ d’application par l’ajout de produits 
similaires; ainsi qu’un examen des normes pouvant avoir été élaborées par d’autres organisations 
pour des produits faisant l’objet d’un commerce international établi; et que 

 le Secrétariat du Codex collabore avec les membres afin de mieux faire connaître l’élaboration de ces 
directives ainsi que le Manuel sur les GTE, et sollicite leurs contributions sur les questions qu’ils 
souhaiteraient voir incluses dans ces directives. 

Les GTE du Codex6 

13. La CAC47 s’est félicitée de la publication du Manuel du Codex sur les groupes de travail électroniques, 
a encouragé son utilisation et a pris note des travaux en cours visant à élaborer un guide pratique pour la 
préparation des propositions de nouveaux travaux, tout en soulignant les possibilités offertes aux membres 
pour fournir leurs contributions. 

14. La CAC48 a encouragé la FAO, l’OMS et les membres expérimentés à soutenir des mécanismes de 
mentorat afin d’aider davantage de membres à assumer des rôles de direction au sein des groupes de travail. 

QUESTIONS ÉMANANT D’AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES ET D’AUTRES INSTANCES 

44e session du Comité du Codex sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage (CCMAS44) 7 

Méthodes d’analyse pour l’étiquetage préventif des allergènes 

15. Le CCFL48 a informé le CCMAS des progrès réalisés concernant les Directives sur l’utilisation de 
l’étiquetage préventif des allergènes et a encouragé le CCMAS à fournir des avis sur les méthodes d’analyse 
appropriées. 

16. Le CCMAS44 (2025) a rétabli un GTE afin d’élaborer un projet de réponse au CCFL pour examen par 
le CCMAS45, en notant que le groupe de travail n’aborderait pas la question soulevée par le CCFL48 
concernant les plans d’échantillonnage. 

                                                
3 REP24/CAC paragraphe 169i et annexe V 
4 REP24/CAC, paragraphe 216 et annexe IX 
5 REP24/EXEC2 paragraphe 82 
6 REP24/CAC, paragraphe 22 (ii) et (iii); https://openknowledge.fao.org/handle/20.500.14283/cd3481en, REP25/CAC 
paragraphe 17 (iii) 
7 REP25/MAS paragraphes 127, 128 

https://openknowledge.fao.org/handle/20.500.14283/cd3481en
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12e session du Comité de coordination FAO/OMS pour le Proche-Orient (CCNE12) 8 

17. Le CCNE12 (2025) a modifié les dispositions relatives à l’étiquetage des contenants non destinés à la 
vente au détail dans la Norme régionale pour le doogh (Proche-Orient) (CXS 332R-2018) et la Norme régionale 
sur le zaatar (mélange d’épices) (Proche-Orient) (CXS 341R-2020) afin de les harmoniser avec la Norme 
générale sur l’étiquetage des récipients de denrées alimentaires non destinés à la vente au détail (CXS 346-
2021). 

8e session du Comité du Codex sur les épices et les aromates (CCSCH8)9 

Observations sur l’utilisation du terme «pays de récolte» dans l’étiquetage des épices et aromates 

18. Le CCSCH8 (2025) a examiné l’utilisation du terme «pays de récolte» dans l’étiquetage des épices et 
herbes culinaires, à la suite de la conclusion de CAC47, qui avait demandé au CCSCH8 de considérer les 
réponses au CL 2025/07— FL afin de rechercher des solutions potentielles concernant l’usage du terme «pays 
de récolte» et de fournir ses observations au CCFL49. 

19. Le CCSCH8 a demandé au CCFL49 de considérer: 

(i) clarifier le sous-point 4.5.2 de la Norme générale pour l’étiquetage des aliments préemballés (CXS 1-
1985), en particulier en ce qui concerne l’expression «changer la nature de l’aliment», ou d’envisager 
la possibilité de définir ou préciser davantage ce sous-point, et de définir spécifiquement ce que 
signifie «changer la nature de l’aliment» aux fins de la modification du pays d’origine dans l’étiquetage 
des aliments; ou de fournir des orientations sur l’application du sous-point 4.5.2 

(ii) fournir des indications supplémentaires en définissant les termes « COO » et « COH ». 

55e session du Comité du Codex sur l’hygiène des denrées alimentaires (CCFH55)10 

20. Le CCFH55 (2025) a accepté de transmettre les modifications conséquentes au Code de pratiques pour 
la gestion des allergènes alimentaires par les opérateurs du secteur alimentaire (CXC 80-2020) afin de les 
harmoniser avec la Norme générale sur l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985) 
pour adoption par la CAC49, en notant qu’un document de discussion et un document de projet pour la révision 
du CXC 80-2020 seront préparés pour examen lors du CCFH56, une fois le travail sur l’étiquetage préventif 
des allergènes par le CCFL achevé. 

RECOMMANDATIONS 

21. Le CCFL48 est invité à:  

(i) prendre note des informations fournies ci-dessus; et 

(ii) examiner la demande du CCSCH8 concernant l’usage du terme «pays de récolte» dans l’étiquetage 
des épices et herbes culinaires (paragraphes 3 à 7) dans le cadre du point 2.1 de l’ordre du jour, relatif 
à l’utilisation du pays de récolte en complément de la déclaration obligatoire du pays d’origine dans 
l’étiquetage des épices. 

                                                
8 REP25/NE paragraphe 35, annexe III parties A et B 
9 REP25/SCH paragraphe 26 
10 REP26/FH paragraphe 12 et annexe II 
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